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1 RÉSUMÉ 
 
Environnement Canada a introduit la comptabilité d’exercice en avril 2001 et a mis en œuvre un 
processus visant l’établissement de rapports et la comptabilisation au chapitre des 
immobilisations. Au sein de l’administration centrale, les directions des services financiers et des 
services administratifs et de la gestion environnementale ont désigné deux ressources à temps 
partiel pour être responsables de la déclaration et de la comptabilité des immobilisations. Ces 
deux ressources à temps partiel ont mis en œuvre les politiques et les procédures et ont offert des 
directives et du soutien aux régions. La division des services financiers a décidé que ce poste 
deviendra un poste à temps plein pour deux ans à compter du 1er avril de cette année. 
 
Après une formation initiale en 2001, chaque région a été organisée et dotée d’un gestionnaire 
des immobilisations et d’un chef de la comptabilité capables de s’acquitter des fonctions de 
déclaration et de comptabilité des immobilisations. Aujourd’hui, cette communauté indique 
qu’elle est plus autonome et possède une meilleure connaissance des immobilisations qu’en 2002 
lors du lancement de la VEI III. Ses membres bénéficient d’une assez bonne stabilité et, grâce 
aux diverses séances de formation et au soutien et directives reçus des directions des services 
financiers et des services administratifs et de la gestion environnementale, ils sont en mesure de 
jouer leur rôle plus efficacement. Cette capacité devrait pouvoir être maintenue dans l’avenir. 
 
Le Ministère a introduit un processus de rapprochement des immobilisations en 2003-2004 et a 
pu rapprocher son grand livre général et ses modules des immobilisations pour la première fois à 
la fin du dernier exercice. Ce processus de rapprochement est en train d’être peu à peu inclus 
dans le cadre des procédures régionales de clôture en fin de mois. 
 
La vérificatrice conclut que le Ministère a fait des progrès en ce qui a trait à l’établissement et à 
la communication des processus de gestion et d’évaluation des immobilisations. Toutes les 
régions ont indiqué que le Ministère a constamment amélioré sa capacité de déclarer et de 
comptabiliser les immobilisations. Néanmoins, certaines améliorations seront encore nécessaires 
pour permettre au Ministère de résister à l’examen minutieux d’une vérification de l’évaluation 
de ses immobilisations. Par exemple, les politiques et les procédures doivent être mises à jour 
pour refléter, entre autres, les pratiques actuelles de plusieurs régions qui ont adopté une 
approche centralisée à la déclaration et à la comptabilité des immobilisations. Les gestionnaires 
doivent jouer un rôle plus important dans les mécanismes de déclaration des immobilisations. 
Les gestionnaires ont la responsabilité de comptabiliser, de déclarer et de préserver les 
immobilisations qu’ils administrent. La vérificatrice a recommandé de mieux sensibiliser et 
former les gestionnaires à la déclaration et à la comptabilité des immobilisations. Les conseillers 
en gestion financière (CGF) pourraient jouer un rôle plus actif dans certains aspects des travaux 
en cours et dans les processus de comptabilisation et de surveillance des immobilisations en 
général. 
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La vérificatrice a recommandé que les directions des services financiers et des services 
administratifs et de la gestion environnementale instaurent des visites aux régions pour surveiller 
l’application des politiques, des procédures et des lignes directrices sur la déclaration et la 
comptabilité des immobilisations. La vérificatrice a aussi recommandé que les procédures 
concernant la tenue d’un unique dossier des actifs dans toutes les régions soient officialisées. Ces 
procédures devraient aussi préciser que le délai de conservation de ce dossier doit correspondre à 
la durée de vie de l’immobilisation. 
 
Les gestionnaires des immobilisations régionaux et les chefs de la comptabilité régionaux ont 
indiqué que l’aptitude des deux individus à guider la mise en œuvre de la déclaration et de la 
comptabilité des immobilisations au sein de l’AC a fourni la base de la coopération entre les 
deux groupes à l’échelle régionale. 
 
Plusieurs régions ont exprimé quelques préoccupations au sujet des changements qui se 
produisent au sein de la structure organisationnelle du Ministère et de l’impact qu’ils pourraient 
avoir sur la capacité à retracer les gardiens du matériel. 
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2 INTRODUCTION 
 
Depuis 2000, la Direction générale de la vérification et de l’évaluation a procédé à des 
vérifications pour évaluer la validité de la méthodologie de l’évaluation des immobilisations 
adoptée à Environnement Canada (EC) à la lumière des exigences du Secrétariat du Conseil du 
Trésor (VEI I) et ensuite pour vérifier la mise en œuvre de cette méthodologie (VEI II). 
 
En 2002, la Direction générale de la vérification et de l’évaluation a lancé une vérification pour 
fournir une certaine attestation des soldes actuels et d’ouverture de la valeur des immobilisations 
d’Environnement Canada (EC). La VEI III a été approuvée au CMVE le 6 mars 2002. Quelques 
mois après le début de la vérification, il est devenu manifeste pour les vérificateurs que les 
documents à l’appui disponibles ne suffisaient pas à une évaluation convenable de la valeur des 
actifs et qu’il ne serait pas possible de fournir une attestation du solde d’ouverture ou du solde 
actuel. À ce moment, on a décidé de demander aux vérificateurs de présenter une opinion de 
vérificateur dans un rapport tout en procédant à d’autres travaux à l’interne pour évaluer le cadre 
de gestion de l’évaluation des actifs. 
 
À cet égard, on a entrepris des travaux et recueilli des preuves à l’interne mais une série de 
difficultés se sont posées et le travail n’a pas été terminé. À l’hiver de 2005, le projet a été 
relancé et les services de Pauline Blais et associés ont été retenus pour la vérification.  
 
 
3 OBJECTIF ET PORTÉE DE LA VÉRIFICATION  
 
L’objectif de cette vérification consiste à évaluer les processus existants pour gérer et évaluer les 
immobilisations et faire des recommandations, au besoin, pour améliorer le processus de gestion 
et s’assurer que des mesures de contrôle appropriées sont en place. Les processus ont été évalués 
en fonction de critères de vérification et des bonnes pratiques en gestion et en évaluation des 
immobilisations. Le but ultime consiste à mettre le Ministère en position d’évaluer les actifs 
convenablement et à fournir une documentation suffisante pour lui permettre, à l’avenir, de 
résister à l’examen minutieux d’une vérification en fournissant une attestation de la valeur de ses 
immobilisations. 
 
Pour évaluer les processus existants, la vérificatrice a examiné le cadre de gestion en place pour 
la gestion et l’évaluation des immobilisations. Elle a examiné : 
o l’organisation de la fonction de déclaration et de comptabilité des immobilisations à 

l’administration centrale (AC) et dans les régions; 
o la qualité, la disponibilité et l’intégralité des politiques, procédures et lignes directrices; 
o la formation des personnes chargées de la déclaration et de la comptabilité des 

immobilisations (gestionnaires des immobilisations, comptables, directeurs); 
o la disponibilité et la prestation de conseils et de directives; 
o les mesures de contrôle de la déclaration et de l’évaluation des immobilisations; 
o la surveillance et la vérification des informations enregistrées des immobilisations; 
o la documentation et les dossiers établissant l’existence des immobilisations. 
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La vérification a servi à déterminer si le cadre de gestion de la déclaration et de la comptabilité 
des immobilisations a été convenablement conçu. Elle n’a pas été utilisée pour vérifier si les 
mesures de contrôle fonctionnaient comme prévu. 
 
 
4 APPROCHE ET MÉTHODOLOGIE 
 
La vérificatrice a utilisé l’approche et la méthodologie suivantes pour effectuer la vérification : 
 
 Revue de toute la documentation pertinente sur la déclaration et la comptabilité des 

immobilisations au sein d’Environnement Canada. La vérificatrice a passé en revue la 
documentation pertinente pour acquérir une bonne compréhension des politiques, 
procédures et mécanismes de déclaration d’EC liés à la déclaration et à la comptabilité 
des immobilisations. La revue des documents comprenait l’analyse du rapport produit par 
Horwath Orenstein LLP qui a procédé à la vérification de l’évaluation des actifs en 2002. 

 
 Interviewer le gestionnaire de la vérification qui était chargé de la vérification de 

VEI III. La vérificatrice a interviewé le gestionnaire de la vérification pour comprendre 
les principales faiblesses relevées dans le cadre de gestion de la déclaration et de la 
comptabilité des immobilisations.  

 
 Interviewer les personnes clés pour cartographier les processus de gestion et les mesures 

de contrôle actuels. La vérificatrice a acquis une compréhension approfondie des 
processus actuels utilisés dans la déclaration et la comptabilité des immobilisations. Elle 
y est parvenue en interviewant le personnel des divisions de la comptabilité financière et 
de la gestion du matériel à l’AC. La vérificatrice a aussi tenu des audioconférences avec 
le personnel de la comptabilité financière et de la gestion du matériel chargé de la 
déclaration et de la comptabilité des immobilisations dans chaque région du Ministère. 

 
 Établir des critères de vérification (voir l’Annexe A) pour entreprendre la vérification. 

Des critères de vérification précis ont été élaborés pour évaluer l’adéquation du cadre de 
gestion (mécanismes de contrôle et processus) et pour déterminer si les éléments clés 
d’un bon cadre de gestion sont en place à l’AC et dans toutes les régions. 

 
 Valider l’information reçue des régions. La vérificatrice a rencontré des représentants des 

directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion 
environnementale pour présenter l’information reçue lors des audioconférences 
régionales, valider l’information et leur demander quels sont leurs plans pour s’occuper 
des préoccupations ou des problèmes soulevés lors des entrevues avec les régions.  

 
5 REMERCIEMENTS 
 
La vérificatrice aimerait remercier de leur coopération et de leur aide les diverses personnes et 
organisations qui ont participé à cette vérification.  
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6 RÉSULTATS DÉTAILLÉS ET RECOMMANDATIONS  
 
6.1 Structure organisationnelle au sein de l’AC  
 
La déclaration et la comptabilité des immobilisations est une fonction dégraissée, partagée entre 
deux directions au sein de l’administration centrale : les directions des services financiers et des 
services administratifs et de la gestion environnementale. Chaque direction a relevé une 
ressource chargée de la déclaration et de la comptabilité des immobilisations. Ces deux 
personnes partagent en fait d’autres responsabilités au sein de leurs directions respectives. Elles 
ont indiqué qu’elles consacrent à peu près la moitié de leur temps à la déclaration et à la 
comptabilité des immobilisations.  
 
Le document intitulé Rôles, responsabilités et méthodes touchant les immobilisations 
d’Environnement Canada définit comme suit les responsabilités des deux directions : 
 

La Direction des services financiers, en tant qu’autorité fonctionnelle pour les finances au 
sein du Ministère, est chargée de : 
o Élaborer, émettre, passer en revue et réviser les politiques et procédures financières 

pour la déclaration et la comptabilité des immobilisations; 
o S’assurer que des mesures de contrôle financier appropriées sont en place afin que les 

gestionnaires et les autres personnes responsables des immobilisations comprennent 
les exigences de la comptabilité d’exercice d’EC et s’y conforment; 

o Élaborer, sur une base ministérielle, des programmes de formation appropriés pour la 
mise en œuvre de la comptabilité d’exercice et le respect permanent de ses exigences; 

o Fournir, sur une base permanente, des conseils sur la manière correcte d’interpréter et 
de mettre en œuvre les politiques et les procédures ministérielles; 

o Fournir et entretenir un système financier conforme aux exigences de gestion et de 
comptabilité des immobilisations. 

 
Les directions des services administratifs et de la gestion environnementale, en tant 
qu’autorités fonctionnelles pour l’administration au sein du Ministère sont chargées de : 
o Élaborer et émettre des politiques et des procédures pour s’assurer que les 

gestionnaires et les autres personnes responsables de l’administration des 
immobilisations gèrent ces actifs conformément à l’approche du cycle de vie; 

o Élaborer, sur une base ministérielle, les programmes de formation appropriés pour la 
mise en œuvre et le respect permanent des exigences de l’approche du cycle de vie à 
la gestion des actifs; 

o Fournir, sur une base permanente, des conseils sur la manière correcte d’interpréter et 
de mettre en œuvre les politiques et les procédures ministérielles; 

o Fournir et entretenir des systèmes de gestion du matériel et de l’immobilier 
conformes aux exigences de gestion et de comptabilité relatives à ces actifs. 

 
La liste des responsabilités ne comprend pas de fonction de surveillance, ce qui est inhabituel car 
les deux directions ont des rôles d’autorité fonctionnelle. Cependant, la responsabilité de 
surveillance est mentionnée dans le document de politique sur les immobilisations à la section 4. 
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Cette section stipule que les services des finances ministérielles et de l’administration 
ministérielle doivent surveiller le respect des dispositions de cette politique. 
  
La Direction des services financiers a déclaré son intention de créer pour les deux prochaines 
années un poste à temps plein de comptabilité des immobilisations à compter du 1er avril 2005. 
On demandera au titulaire actuel du poste à temps partiel de la comptabilité des actifs d’occuper 
ce poste. La Direction des services financiers songe aussi à créer un Comité des immobilisations 
dont la principale responsabilité consisterait à s’occuper de problèmes courants en comptabilité 
des immobilisations. 
 
Le système financier du Ministère, MERLIN, recueille toutes les informations pertinentes 
relatives aux immobilisations par l’entremise du module des immobilisations. C’est la division 
de la gestion du matériel au sein des directions des services administratifs et de la gestion 
environnementale qui a la responsabilité d’administrer le module des immobilisations de Merlin. 
La section  opérations, soutien et développement des systèmes offre une aide technique au 
besoin. 
 
 
Recommandation 
 
On doit reconnaître aux deux directions un rôle d’autorité fonctionnelle en matière de 
déclaration et de comptabilité des actifs. Un tel rôle d’autorité fonctionnelle sera joué 
quand toutes les responsabilités seront pleinement assumées et quand une surveillance sera 
effectuée. Nous recommandons que le document sur les rôles et les responsabilités établisse 
clairement que les deux directions ont un rôle de surveillance. Le document de politique 
devrait aussi décrire la façon dont ce rôle de surveillance sera joué. 
 
Réponse de la gestion 
 
Le document intitulé Rôles, responsabilités et méthodes touchant les immobilisations 
d’Environnement Canada sera révisé pour refléter le rôle de surveillance des directions des 
services financiers et des services administratifs et de la gestion environnementale ainsi que la 
façon dont ce rôle sera joué.   
 
De plus, le comité des immobilisations proposé serait coprésidé par les Finances et 
l’Administration pour assurer la cohérence dans l’élaboration des procédés administratifs en 
vue du traitement des questions qui se rapportent à la déclaration et à la comptabilité des 
immobilisations. 
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6.2 Structure organisationnelle au sein des régions  
 
La déclaration et la comptabilité des immobilisations sont aussi une responsabilité partagée au 
sein de l’AC et des cinq régions du Ministère. Cette responsabilité est partagée entre les bureaux 
de comptabilité régionaux et la gestion régionale des immobilisations (qu’on appelle parfois les 
fonctions d’administration ou de gestion du matériel). 
 
Certaines régions ont choisi une approche centralisée (Prairies et Nord; Atlantique; Québec) à la 
déclaration et à la comptabilité des immobilisations dans laquelle la division de gestion des actifs 
a la responsabilité de reconnaître avec le gestionnaire l’acquisition d’une immobilisation, 
d’attribuer à celle-ci un numéro d’inventaire à sa réception et de superviser le processus de 
déclaration des immobilisations dans le module des immobilisations. Quand une approche 
centralisée est adoptée, c’est la Division de la gestion des installations et des biens qui est 
chargée de tenir, dans un bureau central de contrôle, les dossiers de distribution des comptes.  
 
D’autres régions ont opté pour une approche décentralisée (Pacifique et Yukon; Ontario) (la 
région de l’Ontario pratique une décentralisation partielle de la déclaration et de la comptabilité 
des immobilisations). Quand une approche décentralisée est adoptée, les gestionnaires sont 
chargés de reconnaître l’acquisition d’une immobilisation, d’étiqueter les actifs à leur réception 
et de superviser le processus de déclaration des actifs dans le module IC. La région Pacifique et 
Yukon a délégué aux gestionnaires la responsabilité de la tenue des documents à l’appui (piste de 
vérification) des immobilisations. Cette fonction demeure centralisée dans la région de l’Ontario. 
 
Le document intitulé Rôles, responsabilités et méthodes touchant les immobilisations 
d’Environnement Canada établit les responsabilités des directeurs régionaux des finances et de 
l’administration comme suit : 
 

o Mettre en œuvre au sein de leur région les politiques et les procédures telles 
qu’élaborées par les autorités fonctionnelles ministérielles; 

o En consultation avec les autorités fonctionnelles ministérielles au besoin, offrir des 
conseils et des directives fonctionnels en rapport avec la déclaration et la comptabilité 
des immobilisations aux gestionnaires et aux autres responsables des immobilisations; 

o S’assurer que les mesures de contrôle financier appropriées sont en place et 
fonctionnent relativement à la comptabilité d’exercice. 

 
Le document répertorie une série de responsabilités additionnelles de la gestion du matériel qui 
comprennent, dans un bureau central de contrôle, la tenue des dossiers de distribution des 
comptes, l’administration du module des immobilisations de Merlin et l’assurance qu’une 
vérification physique de l’inventaire est entreprise tous les cinq ans. 
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Deux observations clés ont été exposées dans la série d’audioconférences qui ont été tenues par 
la vérificatrice. D’abord, les gestionnaires ne jouent pas un rôle actif dans la comptabilité et la 
déclaration des immobilisations bien que les actifs relèvent de leur administration. C’est une 
opinion répandue parmi ceux qui exercent une autorité fonctionnelle régionale. C’était un thème 
encore plus répandu dans les régions qui ont favorisé une approche centralisée, encore que cette 
question ait aussi été soulevée par la région Pacifique et Yukon. Souvent, quand les gestionnaires 
participent, ils délèguent cette fonction au personnel subalterne. 
 
Cette situation n’est pas attribuable à un manque de clarté du document de politique car il ne 
saurait être plus clair en ce qui concerne les responsabilités d’un gestionnaire relativement à la 
comptabilité et à la déclaration des immobilisations. C’est plutôt un manque de formation et 
peut-être aussi une « prise » excessive des gestionnaires des immobilisations régionaux qui 
empêchent les gestionnaires du programme de jouer un rôle actif dans la gestion des 
immobilisations. 
 
Certains des gestionnaires des immobilisations régionaux ont déclaré que les gestionnaires ne 
comprennent pas pleinement leurs responsabilités relatives à la déclaration et à la comptabilité 
des immobilisations. Les principaux points faibles pour les gestionnaires sont la détermination 
des coûts associés à la mise en service de l’actif (tous les coûts associés comme l’installation, 
l’ingénierie, les essais, etc.); la détermination des coûts associés aux actifs en construction; la 
détermination de la vie utile estimée; la distinction entre les améliorations et les réparations; la 
distinction entre l’obsolescence des actifs et leur mise en réserve; déterminer si la valeur 
comptable d’un actif doit être réduite ou défalquée; et la comptabilité pour l’aliénation de l’actif. 
En fait, tous les gestionnaires des immobilisations régionaux ont indiqué que la vie utile est 
habituellement déterminée en fonction de la valeur par défaut du système alors que les 
gestionnaires pourraient fort bien faire une autre détermination utile de la durée de vie. Certains 
ont indiqué qu’ils commencent seulement à comprendre qu’ils pourraient déterminer utilement la 
durée de vie. Ils ont indiqué qu’ils allaient commencer à mettre en doute la valeur par défaut 
auprès des directeurs. En fait, la Direction des services financiers a indiqué avoir dernièrement 
rétabli la valeur des radars et des autres actifs liés au Service météorologique du Canada (SMC) 
après avoir été informée par le CGF du SMC du fait que la durée de vie prévue de ces actifs était 
plus longue que l’on ne l’avait pensé au départ. L’ajustement a accru la valeur des actifs 
ministériels de 38 millions de dollars. 
 
Ensuite, les conseillers en gestion financière (CGF) ne participent pas à la déclaration et à la 
comptabilité des immobilisations. Hormis un CGF au sein de la région de l’Ontario qui joue un 
rôle actif en rapport avec les immobilisations au Service météorologique du Canada, les CGF ne 
jouent aucun rôle particulier en rapport avec les immobilisations. Les responsabilités concernant 
la déclaration et la comptabilité des immobilisations ont été organisées autour des Bureaux 
régionaux de la comptabilité et de la gestion régionale des immobilisations corporelles. Compte 
tenu du fait que les CGF et les gestionnaires travaillent en étroite collaboration à la planification 
ministérielle, aux exercices budgétaires, aux exercices d’examen du budget et à la fourniture de 
diverses interprétations de gestion financière aux gestionnaires, les CGF doivent être plus 
étroitement associés à la déclaration et à la comptabilité des immobilisations et plus 
particulièrement en rapport avec certains types d’actif (regroupement des actifs par exemple).  
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Recommandations 
 
Les directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion de 
l’environnement à l’AC, avec leurs homologues des régions, doivent jouer un rôle plus actif 
dans la participation des gestionnaires à la gestion, à la déclaration et à la comptabilité des 
immobilisations. 
 
Réponse de la gestion 
 
On offrira une formation aux gestionnaires pour leur permettre de mieux comprendre leurs 
responsabilités en matière de déclaration et de comptabilité des  immobilisations.   
 
De plus, le Ministère élabore actuellement une approche de la gestion des actifs, suivant les 
principes de la gestion du cycle de vie qui fera intervenir les gestionnaires et personnes ayant la 
garde du matériel, ainsi que les agents financiers et administratifs. 
 
 
6.3 Politiques, procédures et lignes directrices 
 
Les politiques, les procédures et les lignes directrices sont nécessaires au maintien d’un bon 
cadre de gestion des immobilisations. La vérificatrice a examiné les politiques clés disponibles 
relatives à la déclaration et à la comptabilité des immobilisations.  
 
Plusieurs documents de politiques et de procédures ont été publiés depuis l’introduction de la 
comptabilité d’exercice en 2001. Les documents clés publiés et diffusés par EC sont les 
suivants : 
 

i) Rôles, responsabilités et méthodes touchant les immobilisations d'Environnement 
Canada (révisé le 30 avril 2001); 

ii) Politiques, lignes directrices, explications et exemples d’EC pour les immobilisations 
(révisé le 30 avril 2001); 

iii) Procédures du module des immobilisations de Merlin. 
 
Lors de leur introduction en 2001, les deux premiers documents ont été diffusés non seulement 
au sein de la communauté de la comptabilité et de la gestion des actifs mais parmi tous les 
gestionnaires. Le troisième document sur les procédures du module des immobilisations a été 
diffusé dans la communauté de la comptabilité et de la gestion des actifs seulement. Depuis, la 
Direction des services financiers a introduit un document sur les « Problèmes de comptabilité des 
Immobilisations » qui se rapporte à des problèmes particuliers de déclaration et de comptabilité 
de diverses transactions qui touchent aux actifs. Diverses versions de ce document sont en 
circulation. Par exemple, la plupart des régions ont indiqué avoir la version 13 datée d’octobre 
2003 ou la version 15 datée d’avril 2004 tandis que le site web ministériel contient la version 9 et 
les dossiers publics la version 13. Toutes les régions ont indiqué que ce document était utile pour 
la réaction à des problèmes particuliers qu’elles ont eu en rapport avec la comptabilité des 
immobilisations. 
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En avril 2004, les directions des services administratifs et de la gestion environnementale ont 
émis, par correspondance électronique à l’intention de la communauté régionale de la gestion des 
actifs, une proposition pour les procédures des dossiers des immobilisations. Le document a été 
envoyé avec une demande de commentaires. Les procédures n’ont pas été officiellement mises 
en œuvre par la suite. D’autres aspects qui restaient à clarifier et à confirmer à ce moment étaient 
le délai de conservation des dossiers et des informations sur les actifs et l’élaboration d’une liste 
de vérification de ce qui est nécessaire dans chaque dossier des immobilisations. 
  
Les documents de politiques et de procédures sont assez complets mais devraient être mis à jour. 
Par exemple, le processus décrit dans le document intitulé « Rôles, responsabilités et procédures 
pour les immobilisations » présente une approche décentralisée à la déclaration et à la 
comptabilité des immobilisations alors qu’en fait dans plusieurs régions c’est une approche 
centralisée qui est utilisée. Ce document indique aussi que les gestionnaires remplissent un Asset 
Record Input et une Transaction form qui n’existe pas. C’est en fait un document intitulé 
Equipment Distribution Record qui est utilisé à cette fin. 
 
Le document de politique limite le concept de regroupement des actifs aux bâtiments et à des 
Réseaux nationaux de surveillance particuliers utilisés par le Service météorologique du Canada. 
Les gestionnaires régionaux des immobilisations, autres que ceux de la région de l’Ontario, ont 
déclaré éprouver des difficultés avec le concept de regroupement d’actifs pour les équipements 
(radars, bouées) et systèmes du Service météorologique du Canada.  
 
Les gestionnaires régionaux des immobilisations et les chefs de la comptabilité ont indiqué que 
le plus souvent ils s’appuient sur les procédures et les documents sur les problèmes de 
comptabilité pour résoudre les problèmes qui se posent de temps à autre. Si certains problèmes 
ne sont pas précisés dans les documents, ils communiquent avec l’un des deux experts à l’AC 
pour lui demander conseil. Ils ont indiqué qu’ils peuvent obtenir aisément des conseils des 
directions des services financiers et des services administratifs au point que souvent, plutôt que 
de consulter des documents pour résoudre un problème donné, ils appellent les experts. Certaines 
régions ont indiqué avoir des difficultés à faire des corrections dans le système sans l’aide et 
l’intervention des experts. 
 
Il y a très peu de procédures régionales bien que certaines régions aient indiqué être en train 
d’élaborer certains documents d’orientation qui pourraient être utiles à tous. Certaines régions 
ont soulevé le problème du manque de documents de politiques ou de procédures, en particulier 
en ce qui a trait à l’allègement des coûts d’aliénation et au don des actifs.  
 
Certaines régions ont soulevé des préoccupations au sujet de l’impact de la nouvelle structure 
organisationnelle du Ministère sur la capacité de retracer les gardiens du matériel. 
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Recommandations 
 
Les directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion 
environnementale devraient réviser les documents de politiques et de procédures dans le 
but de refléter les procédés les plus récents et appropriés de déclaration et de comptabilité 
des immobilisations et de mettre l’accent sur les domaines qui posent le plus de problèmes 
aux utilisateurs, par exemple la gestion dans une approche centralisée, le regroupement, les 
améliorations et les corrections des entrées. 
 
Les directions des services administratifs et de la gestion environnementale devraient 
publier et disséminer une politique officielle sur la procédure relative aux dossiers des 
immobilisations et la conservation des dossiers sur les actifs.  
 
Les directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion 
environnementale devraient compléter les documents de politiques et de procédures dans 
des domaines comme la minimisation des coûts d’aliénation et de don des actifs et leur 
impact sur la qualité de l’information.  
 
Les directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion 
environnementale devraient s’assurer que les versions les plus récentes des documents de 
politiques et de procédures sont diffusées et disponibles sur le web et dans les dossiers 
publics. 
 
 
Réponse de la gestion 
 
Tous les documents de politique et de procédure sur les immobilisations seront révisés de 
manière à refléter mieux les procédés les plus récents et appropriés et à inclure des sujets 
additionnels comme l’allègement des coûts d’aliénation et le don des actifs. Les plus récents 
documents seront affichés sur le site Web d’EC. Cela se fera dans le cadre de la mise en œuvre 
de l’initiative relative au renouvellement des services ministériels, qui comprendra une révision 
approfondie de tous les procédés administratifs des services ministériels (y compris les services 
financiers et administratifs) dans tout le Ministère, aux fins de l’élaboration de normes intégrées 
à l’échelle du Ministère. 
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6.4 Formation à la déclaration et à la comptabilité des immobilisations  
 
Une formation initiale a été organisée dans toutes les régions pour tous les gestionnaires des 
immobilisations et chefs de la comptabilité. Une formation additionnelle a été offerte à la même 
communauté à l’automne 2003 sur des problèmes particuliers de comptabilité qui se sont révélés 
ardus au cours des deux premières années de la comptabilité d’exercice. Cette formation 
officielle destinée à la communauté des gestionnaires financiers et des actifs a été complétée par 
des audioconférences organisées régulièrement par les directions des services financiers et des 
services administratifs et de la gestion environnementale sur des sujets particuliers présentant un 
intérêt pour les participants. Les gestionnaires des immobilisations et les chefs de la comptabilité 
régionaux ont indiqué recevoir une formation adéquate depuis la mise en œuvre de la 
comptabilité d’exercice et croient qu’ils possèdent une connaissance solide de la déclaration et 
de la comptabilité des immobilisations.  
 
Les régions qui ont adopté une approche décentralisée à la déclaration et à la comptabilité des 
immobilisations ont aussi organisé des séances de formation conçues pour les gestionnaires et les 
adjoints administratifs et offrent ces séances régulièrement. Les gestionnaires des régions qui ont 
adopté une approche centralisée n’ont pas reçu la même formation. Les gestionnaires régionaux 
des immobilisations de ces régions ont indiqué que les gestionnaires ne participent pas assez au 
processus des immobilisations et croient que leur manque de participation est surtout attribuable 
à un manque de sensibilisation qui pourrait être corrigé par une formation supplémentaire. Ces 
gestionnaires ont indiqué que, si les gestionnaires participaient plus activement à la déclaration et 
à la comptabilité des immobilisations, la qualité de l’information sur les immobilisations s’en 
trouverait améliorée.  
 
La Direction des services financiers a nommé un gestionnaire responsable de la formation 
financière. La Direction a l’intention de s’assurer que tous les gestionnaires reçoivent au moins 
une formation minimale sur la gestion financière. Ce gestionnaire a été chargé de mettre en place 
une infrastructure pour la formation des gestionnaires et d’élaborer une stratégie de formation. 
Étant donné que deux gestionnaires régionaux des immobilisations (régions de l’Ontario et du 
Pacifique et du Yukon) ont déjà élaboré des documents de formation pour les gestionnaires, ces 
documents devraient être utilisés pour organiser des séances de formation et de sensibilisation à 
l’échelle du Ministère pour les gestionnaires.  
 
Recommandations 
 
Les directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion 
environnementale, conformément à leurs responsabilités déclarées, devraient continuer à 
offrir, au besoin, des programmes de formation aux gestionnaires régionaux des 
immobilisations et aux chefs de la comptabilité ainsi qu’à leur personnel. 
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Les directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion 
environnementale devraient aussi élaborer des programmes de formation adaptés aux 
besoins particuliers des gestionnaires et de leurs adjoints administratifs. Pour élaborer de 
tels documents de formation, les deux directions de l’AC devraient bâtir sur ce qui a déjà 
été élaboré par les régions Ontario et Pacifique et Yukon. Ces séances de formation 
pourraient être organisées soit par le gestionnaire des immobilisations et chef de la 
comptabilité régional soit par le gestionnaire des immobilisations et chef de la comptabilité 
national ou les deux. Les conseillers en gestion financière pourraient eux aussi participer à 
de telles séances de formation et de sensibilisation pour les gestionnaires et les animer. 
 
Réponse de la gestion 
 
Des programmes de formation permanente et des documents connexes seront fournis aux 
bureaux régionaux des immobilisations, aux gestionnaires, aux adjoints administratifs et aux 
bureaux des conseillers en gestion financière (CGF), au besoin.  
 
 
6.5 Contrôles liés à la déclaration et à l’évaluation des immobilisations  
 
Les directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion 
environnementale ont élaboré une série de mesures de contrôle internes pour s’assurer que la 
déclaration et la comptabilité des immobilisations sont faites convenablement. Ces mesures de 
contrôle sont décrites dans le document « Rôles, responsabilités et procédures pour les 
immobilisations ». Parmi les mesures de contrôle clés décrites dans ce document, il y a 
l’existence et la diffusion des politiques, des procédures et des lignes directrices, la disponibilité 
des conseils et des directives, la prestation de la formation, l’existence d’un processus de 
rapprochement entre le Grand livre général (GL) et le module des immobilisations et l’existence 
d’une fonction de surveillance servant à assurer que les processus des immobilisations sont bien 
compris et respectés. Cette section du rapport porte surtout sur le processus de rapprochement 
car les autres mesures de contrôle internes sont traitées ailleurs dans le rapport. 
 
Le gestionnaire national des immobilisations et le chef de la comptabilité des immobilisations 
ont élaboré au cours de l’exercice 2003-2004 un processus de rapprochement qui a été mis en 
œuvre avec succès pour la première fois à la fin de l’exercice 2003-2004. À la fin du dernier 
exercice, toutes les régions ont procédé à un exercice de rapprochement entre le GL et le module 
des immobilisations et toutes ont pu faire ce rapprochement. Ceci indique que tous les comptes 
créditeurs consignés dans le GL et qui étaient à l’origine représentés par un article d’exécution 
qui indique une acquisition d’immobilisations ont été identifiés et inscrits comme des 
immobilisations dans le module des immobilisations. Bien sûr, si un actif avait été acquis et non 
identifié à l’article d’exécution correct, le système ne reconnaîtrait pas cet élément comme une 
immobilisation et en conséquence, un tel élément n’aurait pas été consigné comme une 
immobilisation. De telles situations ne devraient pas se produire trop souvent, surtout si les 
directeurs et les gestionnaires régionaux des immobilisations travaillent ensemble au début du 
processus de planification de l’acquisition des immobilisations. Ce processus de rapprochement 
n’assure pas l’intégrité du module des immobilisations.  
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Ces rapprochements entre le GL et le module des immobilisations sont demandés par les 
directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion environnementale 
sur une base mensuelle et les deux directions surveillent de très près les écarts entre le GL et le 
module des immobilisations. Au cours de l’année, il y a habituellement un écart d’environ 1 M$ 
entre le GL et le module des immobilisations. Cependant, à la fin de l’année, tout est rapproché.  
 
Nous avons appris dans les audioconférences que plusieurs régions ne font pas ces 
rapprochements sur une base mensuelle mais plutôt quand elles en ont le temps. Ces régions ont 
indiqué qu’elles savent néanmoins que l’écart entre le GL et le module des immobilisations n’est 
pas très important car elles examinent le rapport sur les écarts. Néanmoins, nous recommandons 
d’effectuer un tel rapprochement mensuellement pour éviter tout problème à la fin de l’année et 
aussi pour compléter les procédures de fin de mois exigées par la Direction des services 
financiers.  
 
La région des Prairies et du Nord a fait ses rapprochements sur une base mensuelle, mais a dit 
éprouver des difficultés à les effectuer en raison de variations temporelles générées par le 
système et de l’absence de sortie sur imprimante des immobilisations. Ces difficultés devraient 
être signalées à l’AC pour que l’on y remédie car l’AC s’attend à ce que l’on fasse de tels 
rapprochements mensuellement.  
 
Recommandations 
 
Les régions devraient faire leurs rapprochements sur une base mensuelle pour éviter 
d’avoir des surprises en fin d’année. 
 
La région des Prairies et du Nord, en collaboration avec les directions des services 
financiers et des services administratifs et de la gestion environnementale, devraient 
déterminer et résoudre les problèmes liés au système qui se posent lors des rapprochements 
mensuels.  
 
En s’appuyant sur l’évaluation externe effectuée annuellement, la Direction des services 
financiers devrait repérer les domaines les plus vulnérables et en discuter avec les régions 
dans le but d’améliorer constamment la qualité de l’information financière sur les 
immobilisations. 
 
Réponse de la gestion 
 
Les directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion 
environnementale continueront d’insister pour que les bureaux régionaux des immobilisations et 
de la comptabilité fassent leurs rapprochements sur une base mensuelle. Les difficultés 
particulières relevées par la région des Prairies et du Nord seront résolues en déterminant et en 
rectifiant les problèmes liés au système. 
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De plus, la Direction des services financiers travaillera avec les régions à la détermination des 
domaines de plus grande vulnérabilité dans le but d’améliorer constamment la qualité de 
l’information financière sur les immobilisations.  
 
Dans le cadre de l’approche proposée de la gestion des actifs ministériels, tous les plans annuels 
d'immobilisations devraient comprendre un numéro d’inventaire permettant de capitaliser ou 
d’imputer à l’exercice une acquisition proposée, qui, s’il y a lieu, comprendra tous les coûts 
associés y compris les frais d’installation et de transport. Ceci permettra de s’assurer que le 
traitement comptable qui s’applique est déterminé dès le début en consultation avec les 
gestionnaires, l’administration et les experts financiers. 
 
 
6.6 Conseils et directives 
 
Le gestionnaire national des immobilisations et le chef de la comptabilité des immobilisations 
travaillent ensemble depuis l’introduction de la comptabilité d’exercice et se concentrent sur 
l’amélioration de la déclaration et de la comptabilité des immobilisations. Ils ont élaboré des 
documents de politiques et de procédures ainsi que le document sur les problèmes de 
comptabilité. Ils ont organisé des séances de formation ainsi que des appels conférences à 
intervalles réguliers pour s’assurer que la communauté de la gestion des actifs et de la 
comptabilité des immobilisations est bien informée de ses responsabilités en matière de 
déclaration et de comptabilité des immobilisations. Les gestionnaires des immobilisations et les 
chefs de la comptabilité régionaux ont indiqué que l’aptitude de ces deux individus à travailler 
ensemble a été à la base de la coopération entre les deux groupes à l’échelle régionale. En 
conséquence, toutes les régions interviewées ont indiqué que la collaboration entre les deux 
groupes a contribué à résoudre des problèmes courants qui se posent de temps à autre. 
 
6.7 Surveillance et vérification des immobilisations 
 
Le document de politique publié par EC indique que le respect des dispositions de la politique 
sera surveillé par les directions des services financiers et des services administratifs et de la 
gestion environnementale. Jusqu’ici, cette obligation de surveillance a été limitée à la production 
d’un rapport mensuel sur les écarts comparant le GL et le module des immobilisations et 
obligeant les régions à effectuer un rapprochement mensuel entre les deux modules. Les 
directions ont indiqué que les rapports sur les écarts mensuels n’ont pas dépassé le million de 
dollars au cours de l’année écoulée. Au besoin, les directions téléphoneront à une région qui 
présente un écart particulièrement grand. 
 
Il n’y a pas eu de visites sur place dans les régions où l’application des politiques et procédures 
serait examinée et/ou où une formation ou une sensibilisation additionnelle des gestionnaires 
et/ou de la communauté de la gestion et de la comptabilité des actifs aurait lieu.  
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Les régions bénéficieraient de ces visites de surveillance qui leur permettraient de discuter des 
problèmes qui leur sont propres et pourraient aussi bénéficier du partage des bonnes pratiques 
appliquées dans d’autres régions. Ceci permettrait aussi au Ministère de déterminer s’il peut 
résister à l’examen minutieux d’une vérification annuelle de l’évaluation des immobilisations.  
 
Nous croyons que des visites de surveillance devraient être instaurées dès que possible.  
 
Recommandation 
 
Les directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion 
environnementale devraient instituer des visites aux régions visant à surveiller l’application 
des politiques, des procédures et des lignes directrices sur la déclaration et la compatibilité 
des immobilisations. Ces visites devraient être au moins annuelles au début et devraient par 
la suite se raréfier quand les directions seront convaincues que les dispositions des 
politiques sont adéquatement mises en œuvre.  
 
Réponse de la gestion 
 
Les Directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion 
environnementale institueront un nouveau processus de surveillance pour recueillir 
périodiquement de l’information (au moins annuellement), à fin d’évaluer la conformité aux 
politiques, aux procédures et aux lignes directrices selon une approche d’échantillonnage 
représentatif.  
 
De plus, des visites aux bureaux régionaux seront  proposées au besoin lorsque les incohérences 
ou le non-respect des politiques et/ou des procédures prévalent. 
 
 
6.8 Documentation et dossiers établissant l’existence des immobilisations  
 
Comme la vérificatrice l’a signalé plus tôt, les procédures des dossiers des immobilisations 
proposées pour les immobilisations n’ont pas encore été officiellement approuvées et mises en 
œuvre dans toutes les régions. Néanmoins, trois régions ont signalé avoir adopté des bonnes 
pratiques semblables. D’autres régions ont partiellement mis en œuvre les procédures mais ne 
conservent pas le dossier de l’immobilisation pendant toute la vie de l’actif. Voici la situation 
dans chaque région :  
 
o Région de la capitale nationale : Un unique dossier de l’immobilisation est conservé dans 

deux emplacements. Ce dossier contient les factures, le dossier de répartition de l’équipement 
ainsi que toutes les informations contractuelles. Le dossier est conservé pendant toute la vie 
de l’immobilisation;  

 
o Région de l’Ontario : Un unique dossier de l’actif est conservé et contient les factures, le 

dossier de répartition de l’équipement ainsi que toutes les informations contractuelles. Le 
dossier est conservé pendant toute la vie de l’immobilisation et au-delà; 
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o Région du Québec : Un unique dossier de l’actif est conservé et contient les factures, le 

dossier de répartition de l’équipement ainsi que toutes les informations contractuelles. Les 
dossiers sur les biens immobiliers sont conservés à Montréal tandis que les dossiers des biens 
mobiliers sont conservés à Québec. Le dossier est conservé pendant toute la vie de 
l’immobilisation;  

 
o Région des Prairies et du Nord : Aucun dossier unique de l’immobilisation n’est conservé; 

cependant, le dossier financier (dossier des comptes créditeurs) est conservé pendant 
deux ans sur place et envoyé aux archives où il est conservé pendant sept années de plus, ou 
conformément aux règles des archives. Un dossier de la gestion du matériel est également 
conservé pendant toute la vie de l’immobilisation avec le dossier de répartition de 
l’équipement et toutes les informations contractuelles. 

 
o Région de l’Atlantique : Un unique dossier de l’immobilisation est conservé (fichier des 

comptes créditeurs). Ce dossier contient les factures, le dossier de répartition de l’équipement 
ainsi que toutes les informations contractuelles. Il est conservé pendant deux ans sur place, 
puis envoyé aux archives où il est conservé pendant sept années de plus ou, conformément 
aux règles des archives; 

 
o Région du Pacifique et du Yukon : Aucun dossier unique de l’actif n’est conservé; 

cependant, le dossier financier (fichier des comptes créditeurs) est conservé pendant deux ans 
sur place, puis envoyé aux archives où il est conservé pendant sept années de plus, ou 
conformément aux règles des archives. Un dossier de la gestion du matériel est également 
conservé pendant toute la vie de l’immobilisation avec le dossier de répartition de 
l’équipement et toutes les informations contractuelles. Ce dossier est conservé par chaque 
direction qui a acquis l’immobilisation. Il n’est pas géré de façon centrale par le gestionnaire 
régional des immobilisations. 

 
Toutes les régions qui ont mis en œuvre l’approche du dossier unique l’ont fait à compter du 
1er avril de l’année dernière et n’ont pas créé de dossiers d’actif pour des actifs existants à ce 
moment. Le Ministère doit souligner la documentation de ses immobilisations s’il veut pouvoir 
résister à l’examen minutieux d’une vérification dans un avenir proche.  
 
Recommandations 
 
Les directions des services financiers et des services administratifs et de la gestion 
environnementale devraient officialiser la procédure concernant la tenue d’un unique 
dossier des actifs dans toutes les régions et devraient aussi officialiser le délai de 
conservation de ce dossier.  
 
 
La visite de surveillance recommandée à la section précédente devrait servir à mesurer la 
mise en œuvre de cette procédure, chose importante pour permettre au Ministère de 
confirmer les tests d’une vérification dans l’avenir.  
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Réponse de la gestion 
 
La Direction des services administratifs et de la gestion environnementale officialisera la 
version préliminaire de ses procédures de gestion de dossier des immobilisations, y compris la 
confirmation du délai de conservation. 
 
On surveillera l’application de ces procédures en mettant en œuvre les mesures proposées à la 
section 6.7 sur la surveillance. 
 
 
6.9 Conclusion générale et opinion  
 
La vérificatrice conclut que le Ministère a progressé vers l’établissement et la communication du 
processus de gestion et d’évaluation des immobilisations. Toutes les régions ont indiqué être 
mieux à même de comprendre les politiques, les procédures et les lignes directrices liées à la 
consignation et à la comptabilité des immobilisations. Les bureaux de la gestion du matériel et de 
la comptabilité régionale travaillent ensemble à assurer la qualité de l’information financière 
relative aux immobilisations.  
 
Un nouveau processus de rapprochement entre le Grand livre général et les modules des 
immobilisations de MERLIN permet de s’assurer que les immobilisations acquises et consignées 
dans le système financier sont recueillies dans le module des immobilisations.  
 
Des améliorations aux processus de gestion sont recommandées surtout en ce qui concerne la 
participation des gestionnaires au processus qui débute par la reconnaissance de l’acquisition 
d’une nouvelle immobilisation et se poursuit tout au long de la vie de l’actif. La vérificatrice 
croit aussi que les conseillers en gestion financière pourraient jouer un plus grand rôle dans les 
immobilisations.  
 
La vérificatrice a recommandé que les directions des services financiers et des services 
administratifs et de la gestion environnementale instaurent des visites dans les régions pour 
surveiller l’application des politiques, des procédures et des lignes directrices sur la déclaration 
et la comptabilité des immobilisations. Elle a aussi recommandé que les procédures concernant la 
tenue d’un dossier unique de l’immobilisation dans toutes les régions soient officialisées. Ces 
procédures devraient aussi stipuler que le délai de conservation de ce dossier doit correspondre à 
la durée de vie de l’immobilisation. 
 



 17 

ANNEXE A – CRITÈRES DE VÉRIFICATION  
 
1. Le Ministère a organisé une fonction pour la déclaration et la comptabilité des 

immobilisations à l’AC et dans les régions. 
 
2. Les politiques, les procédures et les lignes directrices sont complètes et permettent à ceux qui 

ont des responsabilités de déclaration et de comptabilité de s’en acquitter avec efficacité.  
 
3. Une formation est disponible et fournie régulièrement aux gestionnaires des FA, aux chefs de 

la comptabilité et aux gestionnaires de la déclaration et de la comptabilité des 
immobilisations.  

 
4. On peut obtenir facilement des conseils et des directives en matière de déclaration et de 

comptabilité des immobilisations. 
 
5. Les contrôles de la déclaration et de l’évaluation des immobilisations ont été adéquatement 

conçus. 
 
6. La provision des politiques, procédures et lignes directrices sur les immobilisations est 

surveillée régulièrement par ceux qui exercent une autorité fonctionnelle. Les bonnes 
pratiques sont partagées parmi les régions.  

 
7. On tient des dossiers de gestion financière et matérielle appropriés à l’appui de la valeur des 

immobilisations tout au long de la vie de celles-ci. 
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ANNEXE B – ORDINOGRAMME DU PROCESSUS D’INSCRIPTION DES 
IMMOBILISATIONS  
 
Les activités suivantes décrivent le processus clé de l’inscription et de la comptabilisation des 
immobilisations : 
 
a. Le gestionnaire relève une exigence relative à l’acquisition d’une immobilisation et 

détermine si l’actif acquis est une immobilisation. Tous les coûts associés à l’acquisition de 
l’immobilisation sont relevés et communiqués au gestionnaire régional des immobilisations 
et au chef régional de la comptabilité aux fins d’un suivi approprié. Le gestionnaire 
détermine la durée de vie utile de l’immobilisation. Le gestionnaire consigne le fondement 
des décisions prises. 

 
b. Le gestionnaire attribue un numéro d’inventaire à l’immobilisation.  
 
c. L’agent des achats procède à une activité d’achat par l’entremise du module d’achat de 

MERLIN. 
 
d. Le gestionnaire reçoit et prend le contrôle des immobilisations et remplit l’Asset Record 

Input and Transaction Form (Equipment Distribution Record) [formulaire relatif aux 
données et aux transactions de l’immobilisation – dossier de répartition de l’équipement]. 

 
e. Les Opérations comptables reçoivent la ou les factures et entrent l’information sur 

l’acquisition, le codage financier (l’article d’exécution utilisé est important), la description de 
l’actif (y compris le numéro d’inventaire de l’immobilisation) et l’article économique dans le 
module des comptes créditeurs. Quand le paiement est approuvé en vertu de la Section 33, la 
transaction est inscrite dans le Grand livre général (GL). 

 
f. L’inscription dans le GL entraîne l’envoi automatique du dossier des immobilisations dans le 

module des immobilisations par l’entremise de l’écran de préparation des ajouts multiples 
(Prepare Mass Additions) [en raison de l’article d’exécution sélectionné].  

 
g. Le gestionnaire régional des immobilisations passe en revue les données déchargées dans 

l’écran d’ajouts multiples (Mass Additions Screen) pour vérifier l’exactitude et pour faire 
correspondre la liste des informations du formulaire Asset Record and Input and Transaction 
Form (Equipment Distribution Record) [formulaire relatif aux données et aux transactions de 
l’immobilisation – dossier de répartition de l’équipement].  

 
h. Le gestionnaire régional des immobilisations inscrit l’acquisition de l’immobilisation dans le 

module des immobilisations. 
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